
Cadre réservé au secrétariat : 

Renouvellement Cotisation 

Chèque global 

Montant 

Enveloppes Numéro 

Licence 

Nouveau Maillot Certificat 

Médical 

Cotisation 

Réglée en 3 chèques 

(dépôt fin du mois)

Catégorie Cotisation 

Réglée en espèces 

Montant 

Enregistrement 

Licence 

Stade d’Honneur Avenue Jean Moulin 77176 Savigny le temple. 

Tel : 01 60 63 16 94 Courriel: ssa77@free.fr 

BENJAMINS – MINIMES 

L’athlète s’engage dans le groupe COMPETITION 

NOM     ……………………………………………………..  Prénom …………………………………………………………………. 

Date de naissance  ……………………………………………..  Sexe ………. Nationalité  …………………………………….. 

Adresse chez ………………………………………………. (à préciser si nom différent sur boite aux lettres) 

N° rue …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

code postal …………………. Ville …………………………………………………………………………………. 

Tél domicile …………………………………………….. tél portable de l’athlète    ………………………………………….. 

IMPERATIF/ E.MAIL : ………………………………………………………………………………. 

Personne à joindre en cas d’accident : (préciser père, mère, tuteur, autre) 

M. Mme  ……………………………………………….. tél travail ………………………………………………………….. 

M. Mme …………………………………………………. tél portable ……………………………………………………………….. 

Cocher les cases 

□ La famille autorise les responsables à utiliser la photo de l’athlète (Revues, Presse, site internet…).

□ L’athlète s’engage à respecter le règlement intérieur du club.

□ L’athlète s’engage à participer régulièrement aux entraînements prévus pour son groupe.

□ L’athlète s’engage à participer régulièrement aux compétitions pour lesquelles il est invité,

à répondre aux convocations individuelles et/ou à prévenir en cas d’absence.

□ La famille autorise les responsables à prendre toute mesure d’urgence en cas d’accident.

□

□

 *********************************************************************************************** 

Signature des parents ou du représentant légal.     Signature de l’athlète  

La famille accepte que l’enfant se déplace en voiture (le chauffeur est correctement assuré, respecte les règles 
de sécurité et n’accepte pas de surcharge).

La famille accepte de participer aux déplacements (voitures)

Le club s'engage en cas de suspension sanitaire (Coronavirus) à rembourser la part "club" au prorata de l'arrêt 
des activités de la saison. La part "licence" (FFA/LIFA/CD77) versée à la Fédération ne peut-être remboursée 
par le club quel qu'en soit le motif.

□

mailto:ssa77@free.fr



